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Ordre des barreaux francophones 

et germanophone de Belgique


La loi consacre le droit au remboursement d’une partie des honoraires d’avocats
Depuis le 1er janvier 2008, la partie qui gagne son procès pourra se voir allouer par le juge une somme forfaitaire à charge de l’autre partie, à titre d’intervention dans les frais et honoraires de son avocat
. 

Cette mesure, préconisée par les Ordres d’avocats, contribue à rendre prévisible le coût des procédures ; elle favorise ainsi l’accès à la justice.

La loi du 21 avril 2007 s’applique aux procédures qui sont en cours au moment de son entrée en vigueur.
Les dépens
Tout jugement rendu en matière civile prononce la condamnation aux dépens de la partie qui a succombé.

Les dépens comprennent le coût des actes judiciaires (assignation par un huissier ; droits d’enregistrement dus sur le montant des condamnations prononcées ; etc.) ainsi que l’indemnité de procédure.
L’indemnité de procédure était destinée à couvrir une partie du coût de l’intervention de l’avocat ; son montant variait, actuellement, selon le tribunal qui connaît de l’affaire et selon l’importance de celle-ci, de 60,71 € (par exemple, devant le juge de paix pour une affaire portant sur moins de 250 €) à 364,41 € (notamment, devant le tribunal de commerce pour une affaire portant sur plus de 2.500 €).

Ce qui veut dire que, généralement, les frais et honoraires de l’avocat de la partie gagnante n’étaient pas pris en charge par la partie qui perd un procès.
La jurisprudence de la Cour de cassation

Dans un arrêt du 2 septembre 2004, la Cour de cassation a décidé que les honoraires d’avocats font partie du dommage subi par celui qui est la victime de l’inexécution d’une convention, pour autant que celle-ci démontre que l’assistance d’un avocat était nécessaire pour assurer sa défense.
Un arrêt du 16 novembre 2006 a consacré l’application du même principe en matière de responsabilité hors contrat (les actions intentées par la victime d’une faute pour la réparation du préjudice qu’elle a subi).

Cette jurisprudence a cependant été appliquée de manière très diversifiée par les cours et tribunaux.

Il était donc essentiel qu’une loi clarifie la situation.
La loi du 21 avril 2007

La loi nouvelle consacre le droit au remboursement des frais et honoraires d’avocat, mais de manière limitée  par le biais d’une augmentation de l’indemnité de procédure.
Elle s’applique aux procédures civiles, mais aussi – et c’est nouveau -  aux demandes civiles formées devant les juridictions pénales (tribunal de police, correctionnel et cour d’assises).

L’arrêté royal d’exécution contient les montants de base, minima et maxima, de l’indemnité de procédure (voir tableau complet ci-dessous). 
Le juge dispose toutefois d’un pouvoir « modérateur » : à la demande d’une des parties, il peut en effet, par une décision spécialement motivée, réduire ou augmenter les montants de base, en fonction de la capacité financière de la partie qui succombe, de la complexité de l’affaire dont il est saisi, des indemnités déjà prévues par le contrat au bénéfice de la partie qui obtient gain de cause (par exemple, clause pénale) ou du caractère manifestement déraisonnable de la situation. 
Ainsi, par exemple, pour les demandes évaluables en argent, le montant de base varie de 150 € (litige de moins de 250 €) à 15.000 € (litige de plus de 1.000.000 €), avec un minimum de 75 € et un maximum de 300 € dans le premier cas, de 1.000 € et de 30.000 € dans le second cas. Pour les actions qui portent sur des affaires non évaluables en argent, le montant de base est de 1.200 € et l’indemnité de procédure peut être réduite par le juge à 75 € ou être portée à 10.000 €.
Prenons un exemple:

Madame Legrand a confié son téléviseur à son réparateur habituel. En lui rapportant son appareil réparé, le transporteur chute dans l’escalier et le téléviseur est totalement détruit. Le réparateur refuse de prendre en charge le remplacement de l’appareil, qui avait coûté plus de 2.500 €, car il estime que c’est le transporteur qui est responsable.

Madame Legrand consulte alors Me Thierry qui examine le dossier et lui indique qu’il y a de bonnes chances d’obtenir gain de cause. Il annonce à Madame Legrand qu’il lui demandera des honoraires au taux horaire de 100 €, plus les frais de justice (frais d’huissier, droits de greffe, etc). L’affaire nécessitera environ 8 heures de travail (correspondance, rédaction d’une citation, de conclusions, plaidoiries, exécution du jugement). 

Donc, Madame Legrand prévoit qu’elle devra payer 800 € d’honoraires à son avocat.

Mais elle se pose une autre question : si le réparateur est condamné, combien va-t-il lui verser pour couvrir le fait qu’elle a dû payer des honoraires d’avocat ?

Sur la base de la « grille » de l’arrêté royal que lui présente Me Thierry, Madame Legrand constate qu’elle pourra demander la condamnation du réparateur à lui payer un forfait de 650 €. En fin de compte, si le juge fait droit à sa demande, elle n’aura dû supporter réellement que 150 € d’honoraires.

Dans l’ancien système légal, Madame Legrand n’aurait pu demander que le paiement d’une indemnité qui, dans ce cas précis, se serait élevée à 364,41 €.

Ce système est applicable, quelle que soit la manière dont l’avocat calcule ses honoraires, que ce soit au taux horaire ou par forfait. Cela ne regarde ni le tribunal ni l’adversaire, et ne doit en aucun cas faire l’objet de débats dans le cadre du procès contre le réparateur. Le tribunal applique la grille de l’arrêté royal, le montant des honoraires payés par Madame Legrand à Me Thierry ne concerne qu’eux deux.
Une meilleure prévisibilité du coût de la procédure


Le nouveau cadre légal permet à celui qui veut faire reconnaître ses droits, de s’entourer des conseils d’un professionnel, qui pourra lui indiquer avec précision, en fonction de l’enjeu du litige, le montant forfaitaire qu’il pourra réclamer à son adversaire s’il gagne son procès et celui qu’il devra payer à celui-ci s’il le perd. 

La démarche sera la même à l’égard de celui qui entend contester une demande qui est dirigée contre lui.

Ainsi, l’avocat rencontrera l’inquiétude de son client concernant le coût de son intervention et la marge d’incertitude à ce sujet se trouvera réduite. 
Il reste que, quel que soit le montant de l’indemnité de procédure allouée par le juge, l’avocat fixe librement les frais et honoraires liés à son intervention. 
Le droit belge et européen de la concurrence s’oppose en effet à ce que des barèmes soient établis en la matière. 
En application du Code judiciaire (article 446ter), l’avocat tiendra compte, pour déterminer le montant de ses honoraires, de l’importance financière et morale de la cause qu’il défend, de la nature et de l’ampleur du travail qu’il accomplit, du résultat qu’il aura obtenu, de sa notoriété et de la capacité financière de son client. 

Rappelons à cet égard que l’O.B.F.G. a adopté le 27 novembre 2004 un règlement aux termes duquel l’avocat, au moment où il est consulté, doit demander à son client s’il a la possibilité de faire prendre ses honoraires en charge par un tiers payant (par exemple, un assureur de protection juridique) et par ailleurs, doit l’informer de la manière dont ses honoraires, frais et débours seront calculés.

Ce règlement n’exige pas pour autant une évaluation précise des frais et honoraires, mais invite l’avocat à informer son client de la méthode de calcul des honoraires choisie (par exemple, sur la base d’un taux horaire) et à convenir avec lui des modalités pratiques de paiement afin que celui-ci puisse répartir dans le temps la charge de ce coût.
Les indemnités de procédure (Arrêté royal du 26 octobre 2007)
Article 1. Les montants de base, minima et maxima de l’indemnité de procédure visée à l’article 1022 du Code judiciaire sont fixés par le présent arrêté.
Les montants sont fixés par instance.
Aucune indemnité n’est due pour les prestations accomplies devant une juridiction qui a été déssaisie de la cause par une décision du tribunal d’arrondissement. 

De même aucune indemnité n’est due lorsque le défendeur, ou l’intimé, avant l’inscription de l’affaire au rôle, acquiesce à la demande et remplit ses obligations en principal, intérêts et frais.
Si le défendeur, ou l’intimé, après la mise au rôle, fait droit à la demande et s'acquitte de ses obligations en principal, intérêts et frais, le montant de l’indemnité est  équivalent à un quart de l’indemnité de base, sans pouvoir être supérieure à 1.000 euros.  
Art. 2. A l’exception des matières visées à l’article 4 du présent arrêté, l’indemnité de procédure pour les actions portant sur des demandes évaluables en argent est fixée comme suit : 
	
	Montant de base
	Montant minimal
	Montant maximal



	Juqu’à 250,00 €
	 150,00 euros
	75,00 euros
	300,00 euros

	De 250,01 

à 750,00 €
	200,00 euros
	125,00 euros
	500,00 euros

	De 750,01 

à 2.500,00 €
	400,00 euros
	200,00 euros
	1.000,00 euros

	De 2.500,01

 à 5.000 €
	650,00 euros
	375,00 euros
	1.500,00 euros

	De 5.000,01 

à 10.000,00 €
	900,00 euros
	500,00 euros
	2.000,00 euros

	De 10.000,01 

à 20.000,00 €
	1.100,00 euros
	625,00 euros
	2.500, 00 euros

	De 20.000,01 

à 40.000,00 €
	2.000,00 euros
	1.000,00 euros
	4.000, 00 euros

	De 40.000,01 

à 60.000,00 € 
	2.500,00 euros
	1.000, 00 euros
	5.000,00 euros

	De 60.000,01 

à 100.000, 00 €


	3.000,00 euros
	1.000, 00 euros
	6.000,00 euros

	De 100.000, 01 

à 250.000, 00 €
	5.000,00 euros
	1.000,00 euros
	10.000,00 euros

	De 250.000,01 

à 500.000,00 € 


	7.000, 00 euros
	1.000,00 euros
	14.000,00 euros 

	De 500.000,01 

à 1.000.000,00 €

	10.000, 00 euros
	1.000,00 euros 
	20.000,00 euros

	Au-dessus 

de 1.000.000,01 €

	15.000,00 euros
	1.000, 00 euros
	30.000,00 euros 


Pour l’application du présent article, le montant de la demande est fixé conformément aux articles 557 à 562 et 618 du Code judiciaire relatifs à la détermination de la compétence et du ressort. Par dérogation à l’article 561 du même Code, lorsque le litige porte sur le titre d’une pension alimentaire, le montant de la demande est calculé, pour la détermination de l’indemnité de procédure, en fonction du montant de l’annuité ou de douze échéances mensuelles.
Art. 3. Pour les actions portant sur des affaires non évaluables en argent, le montant de base de l’indemnité de procédure est de 1.200 euros, le montant minimum de 75 euros et le montant maximum de 10.000 euros.
Art. 4. Par dérogation aux articles 2 et 3, les montants de base, minima et maxima de 
l’indemnité de procédure pour les procédures mentionnés aux articles 579 et 1017 alinéa 2 du Code judiciaire sont fixés comme suit : 
	
	Montant  de base 
	Montant minimum 
	Montant maximum 

	Président

du Tribunal

du travail

	Jusqu’à 249,99 €


	36,46 euros
	26,46 euros
	46,46 euros

	De 250 à 619,99 €
	36,46 euros
	26,46 euros
	46,46 euros

	De 620 à 2.500 €

et pour les actions portant sur des demandes non évaluables en argent
	36,46 euros 
	26,46 euros
	46,46 euros

	Plus de 2.500 €
	72,86 euros
	57,86 euros
	87,86 euros

	Tribunal du travail

	Jusqu’à 249,99 €
	36,46 euros
	26,46 euros
	46,46 euros

	De 250 à 619,99 €
	72,86 euros 
	57,86 euros
	87,86 euros

	De 620 à 2.500 € et pour les actions portant sur des demandes non évaluables en argent
	109,32 euros 
	89,32 euros
	129,32 euros

	Plus de 2.500 €
	218,64 euros
	188,64 euros
	248,64 euros

	Cour du travail



	Jusqu’à 249,99 €
	48,61 euros
	38,61 euros
	58,61 euros

	De 250 à 619,99 €


	97,17 euros
	82,17 euros
	112,17 euros

	De 620 à 2.500 € et pour les actions portant sur des demandes non évaluables en argent
	145,78 euros
	120,78 euros
	160,78 euros

	Plus de 2.500 €
	291,50 euros 
	251,50 euros
	331,50 euros


Art. 5. Pour les demandes introduites conformément à l’article 1340 du Code judiciaire, les indemnités minimales prévues à l'article 2 sont applicables pour la phase de la procédure mentionnée aux articles 1340 à 1343,§2, inclus du Code judiciaire.

Art. 6. Lorsque l’instance se clôture par une décision rendue par défaut et qu’aucune partie succombante n’a jamais comparu, le montant de l’indemnité de procédure est celui de l’indemnité minimale.

Art. 7. Aucune indemnité de procédure n'est allouée pour les procédures tendant à obtenir l'assistance judiciaire.


Pour le surplus, le bénéfice de l'assistance judiciaire ne préjudicie en rien à l'allocation des indemnités prévues aux articles précédents.
Art. 8. Les montants de base, minima et maxima sont liés à l’indice des prix à la consommation correspondant à 105,78 points (base 2004) ; toute modification en plus ou en moins de 10 points entraînera une augmentation ou une diminution de 10 p.c. des sommes visées aux articles 2 à 4 du présent arrêté.
� loi du 21 avril 2007 sur la répétibilité des honoraires et frais d’avocats
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